
 
 
 
 

 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le trois février 19 h30, la Communauté de Communes du Pays des Écrins étant 
assemblée en session ordinaire, à la Maison de la Vallée à Freissinières, après convocation légale du 28 
janvier 2022, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Marie BAILLARD, Dominique BARNEOUD, 
Marie-Noëlle DISDIER, Marie-Pierre HAMMES, Alice PRUD’HOMME, Carine QUILICI, Marie-José SAVOLDELLI, 
Christian CANTON, Marcel CHAUD, Michel CHEYLAN, Jean CONREAUX, Cyrille DRUJON D’ASTROS, Camille 
FAURE, Martin FAURE, Michel FRISON, Bruno LAROCHE, Gilles PIERRE, Didier PLUQUET, Alain SANCHEZ, 
Laurent VERNET. 
 
Pouvoirs :  Sandrine REYMOND à Dominique BARNEOUD. 
  Guillaume PONCET à Carine QUILICI. 
  François ROTH à Alain SANCHEZ. 
 
Excusés : Florence TORRENT, Serge GIORDANO. 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, accueille l’Assemblée à la Maison de la Vallée à 
Freissinières. 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, fait lecture des procurations. 
 

A. Désignation du secrétaire de séance. 
 
Madame Marie BAILLARD est désignée Secrétaire de séance. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CABINET 
 

Délibération n°1 – Débat d’Orientation Budgétaire – Budget 2022. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L 2312-1, L 3312-1 et L 
5211-36. 

- Vu la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 dite la Loi NOTRe et notamment l’article 107. 
- Vu la Loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des Finances Publiques pour les années 

2018 à 2022. 
- Vu le rapport d’orientation budgétaire retraçant les informations nécessaires au Débat 

d’Orientation Budgétaire transmis à chaque membre du Conseil Communautaire. 
- Vu l’avis du Bureau Statutaire du 14 janvier 2022. 

 
Le Président rappelle que le Débat d’Orientation Budgétaire doit s’appuyer sur un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 
 
Le Débat sur les Orientations Budgétaires (DOB) doit se tenir dans les deux mois précédant le vote du Budget 
Primitif, et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du Conseil 
Communautaire, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Prend acte que le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) a eu lieu sur la base d’un rapport portant sur 

le budget de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins. 
- Autorise le Président à prendre toutes les décisions nécessaires à l’application de cette délibération. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 

La Secrétaire de Séance 
Marie BAILLARD 

Validé électroniquement le 4 février 2022 
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